
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 25 octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 26 octobre 2018 sous le numéro 
2332 / 368 / REC-18, par laquelle monsieur Sourou jus tin 
HOUETO, directeur général de l'entreprise HOUETO & fils, BP: 
0313 Cotonou, forme une "plainte et demande d'aide de retrait 
des matériels et d'entrée en possession des fonds de l'entreprise 
HOUETO & et fils sur le chantier de construction de l'hôpital 
pédiatrique dans la commune de Banikoara" 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'attributaire d'un 
marché de construction d'un hôpital pédiatrique à Goumori dans 
la commune de Banikoara, il a été attrait devant le tribunal de 
première Instance de deuxième classe de Kandi; que l'entreprise 
a été renvoyée de la commune et son matériel de travail confisqué 

; qu'il précise qu'un appel a été fait du jugement rendu par le 
tribunal de première Instance de deuxième classe de Kandi 
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